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A Neuilly sur Seine, le mardi 20 novembre 2012 

 

objet : modalités de l’épreuve HdA DNB 

 

Parmi le panel HdA de 15 œuvres, chaque élève choisira une liste de cinq œuvres et sera interrogé sur 

une. 

L’oral aura lieu le mercredi 3 avril après midi, chaque élève se verra remettre une convocation. 

L’oral se décompose en une préparation de 15 minutes puis un exposé de 5 minutes et un entretien 

avec le jury de 10 minutes. 

Les élèves ont la possibilité de passer l’oral par deux ou trois. Dans ce cas, chaque élève expose 

pendant 5 minutes puis suit l’entretien avec le jury (10 minutes pour le groupe). 

Tous les supports de présentation sont acceptés et le candidat peut amener devant le jury tous les 

documents qu’il souhaite. 

Dans le cas d’une œuvre longue (musicale ou littéraire par exemple) le candidat peut étudier l’œuvre 

complète ou un extrait qu’il aura choisi. 

Si l’élève fait un dossier d’étude à partir de plusieurs œuvres du panel, cela compte comme un objet 

d’étude. (Exemple : je choisis 4 œuvres, je fais 4 études individuelles des œuvres + un dossier mettant 

en relation plusieurs de ces œuvres) 

 

La composition des groupes de passage (passage individuel, passage à deux ou passage à trois) est à 

déposer par les candidats au secrétariat,  le lundi 25 février 2013 à midi, au plus tard. 

La liste des cinq œuvres choisies par chaque candidat est à déposer au secrétariat, par chacun, le 

lundi 25 mars 2013 à midi, au plus tard. 

Tous les documents utiles à la préparation de l’épreuve seront mis en ligne sur le site Internet 
du collège, notamment ces consignes et un fil rouge méthodologique d’aide pour les élèves. 
 

 

Sylvain Dedieu 

Principal   

 


